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Légende couverture:
Réserver à l'agriculture
suffisamment de terres
cultivables: ici la vallée de
la Venoge près d'Eclépens.
(Photo P. Monot.)

Aménager le territoire,
ménager le sol:
une citation, un point de vue
Le sol, l'environnement et la nature sont des
biens non extensibles. Dans le cours du
développement économique et démographique,
leur quantité a même diminué. La construction
d'usines, de bureaux, de maisons d'habitation
et de vacances, de routes et d'autres installations

de transports réduit la surface agricole
utilisable et dénature des paysages jusque-là
intacts. L'intervention de la chimie dans
l'industrie, l'agriculture et les ménages empoisonne

les eaux; les moteurs à explosion, les
cheminées d'usine et les chauffages à mazout
empuantissent l'atmosphère. Enfin, la
croissance de la demande provoque une telle
hausse du prix du sol dans les agglomérations
que son utilisation devient inabordable pour
beaucoup. Pourtant, en règle générale, il faudra

des situations alarmantes pour faire
admettre que seule l'intervention de l'Etat
permet de contrôler cette évolution...

En 1969, la Confédération reçoit compétence

d'édicter des principes généraux et de
mettre en place une coordination intercantonale

pour l'aménagement du territoire; cette
attribution est étroitement limitée, il est vrai,
par la reconnaissance simultanée du droit à la
propriété et à l'indemnisation complète en cas

d'expropriation. La Confédération tente pourtant

d'utiliser pleinement sa nouvelle compétence.

En 1972, un arrêté fédéral urgent invite
les cantons à déterminer des zones agricoles
et de détente protégées, afin de contenir leur
destruction progressive par l'accroissement
des constructions...

Un premier projet de loi définitive sur
l'aménagement du territoire est cependant
repoussé, en 1976, à la suite d'un référendum.

Les réserves fédéralistes ajoutées à
l'opposition des milieux immobiliers et des arts et
métiers contribuent à cet échec, mais celui-ci
s'explique aussi par le début de la récession,
qui a entre-temps mis fin au boom de la
construction et à l'augmentation alarmante du prix
du sol et des loyers. Une nouvelle version de
la loi, acceptée en 1979, tient davantage
compte des intérêts des propriétaires fonciers
et de l'autonomie des cantons.

Cette citation est extraite de la «Nouvelle
histoire de la Suisse et des Suisses», volume III,
du chapitre intitulé «Une course accélérée
vers l'avenir», de Peter Gilg et Peter Hablüt-
zel. On ne peut que recommander la lecture
de cette «Nouvelle histoire...». Réd.
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